
 

OBTENTION DE L’AUTORISATION DU MINISTERE FRANÇAIS DE L’ECONOMIE 

DANS LE CADRE DE L’OFFRE PUBLIQUE LANCEE PAR SEARCHLIGHT SUR LATECOERE 

 

 

Le 29 octobre 2019 

Searchlight Capital Partners annonce avoir obtenu l’autorisation préalable du Ministère de l’Economie 

au titre du contrôle des investissements étrangers en France (article L. 151-3 et suivants du code 

monétaire et financier) l’autorisant à prendre le contrôle de Latécoère. Cette procédure permet au 

Ministre de l’économie d’assortir l’autorisation de conditions. 

Dans ce cadre, Searchlight Capital Partners initiera, sous réserve du succès de l’offre publique déposée 

par Searchlight Capital Partners (à travers la société SCP SKN Holding I S.A.S.) sur Latécoère et à l’issue 

de celle-ci, une procédure permettant à des investisseurs de concourir afin que l’un d’entre eux, 

sélectionné par Searchlight Capital Partners avec l’accord préalable de l’Etat sur une liste 

d’investisseurs agréée avec l’État et selon les modalités fixées entre l’investisseur et Searchlight Capital 

Partners, puisse : 

- acquérir, directement ou indirectement, au moins 10% du capital social et des droits de vote 

de Latécoère ou d’une société la contrôlant ; et 

 

- désigner au moins un membre au sein du conseil d’administration de Latécoère. 

Les conditions financières relatives à cette opération seront cohérentes avec le prix auquel est libellée 

l’offre publique. 

Cet engagement n’a pas d’incidence sur l’intention de Searchlight Capital Partners de mettre en œuvre 

un retrait obligatoire à l’issue de son offre publique, en fonction de son résultat. 

Par ailleurs, il est rappelé que le FCPE B et les bénéficiaires d’actions gratuites de Latécoère avaient 

initialement jusqu’au 8 novembre 2019 pour souscrire aux mécanismes de liquidité décrits dans la note 

d’information. La faculté de conclure ces contrats est étendue jusqu’au 22 novembre 2019. 

L’AMF publiera un avis d’ouverture et de calendrier de l’offre, et Euronext Paris publiera un avis 

annonçant les modalités et le calendrier détaillé de l’offre. 


